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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter le tableau de l’alinéa 37 par la ligne suivante :

« 

Forces aériennes Hélicoptères Hélicoptère de transport lourd - 1 démonstrateur X systèmes
 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France est la seule nation développée à ne pas disposer d'une capacité de transport lourd par 
hélicoptère. Encore récemment, Berlin finalisait la commande 60 hélicoptères de transport lourds 
(HTL) américains. Le COS réclame de longue date des HTL, pour des missions allant du contre-
terrorisme à l'anticipation des menaces futures. Un rapport du Sénat daté de 2014 suggérait l'achat 
d'une solution sur étagère d'occasion. Dans l'intérêt de notre souveraineté, l'achat d'une solution 
américaine n'est pas envisageable, dès lors, il faut commencer dès à présent le développement d'une 
solution souveraine.


